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Bloc 1 Compétences linguistiques générales 36 crédits 

Description Les enseignements de ce bloc visent à développer les compétences 
linguistiques de façon à atteindre le niveau B1 du CECRL, en particulier 
dans des activités de production écrite et d’interaction orale.  

Pré-requis / 

Enseignement(s) • 1.1  6h/AN de CS : Ecrit – grammaire 

• 1.2  4h/AN de CS : Activités orales 

• 1.3  2h/AN de TP : Prononciation 

• 1.4  1h/AN de TP : Laboratoire de langue 

(18 crédits) 

(12 crédits) 

(4 crédits) 

(2 crédits) 

Attestation(s) Une attestation dans 1.4 

Evaluation Contrôle continu pour 1.1, 1.2 et 1.3 

Condition(s) Les moyennes respectives de 1.1 (« Ecrit-grammaire ») et de 1.2 
(« Activités orales ») ne peuvent pas être inférieures à 4.  

Remarque(s) Les étudiant-e-s peuvent bénéficier du laboratoire de langue pour du 
travail en autonomie qui dépasse 1h/AN, mais ces TP facultatifs ne sont 
pas crédités. 

 
 
 

Bloc 2 Compétences spécifiques et transversales 18 crédits 

Description Dans ce bloc, l’étudiant-e pourra choisir un certain nombre 
d’enseignements qui visent soit à perfectionner de façon ciblée une des 
compétences du bloc 1, soit à se confronter aux aspects sociologiques 
et interculturels liés à l’insertion dans le milieu genevois et dans la 
francophonie au sens large. 

Pré-requis / 

Enseignement(s) • 2.1  5 x 2h/Semestre de CS ou de TP 

• 2.2  Projet personnel 

(5x3 crédits) 

(3 crédits) 

Attestation(s) 1 attestation dans 2.2 

Evaluation Contrôle continu ou Examen, dans chacun des CS ou TP de 2.1 

Condition(s) Aucune note ne peut être inférieure à 3. 

Remarque(s) La liste des CS et TP offerts comprend des enseignements qui ciblent 
une compétence linguistique spécifique ou qui se situent dans le champ 
culturel de la francophonie et de la Suisse. Seul le « Descriptif des 
enseignements » fait foi pour le détail et l’intitulé des enseignements. 

 

 


